
Protection judiciaire Protection judiciaire 
de la jeunessede la jeunesse

-- Qui sommes nous ?Qui sommes nous ?

-- Action dAction déépartementale de Côte dpartementale de Côte d’’OrOr

-- Actions collectives de prActions collectives de préévention et de  vention et de  
rrééduction des risques auprduction des risques auprèès des mineurs s des mineurs 
incarcincarcéérréés s àà la maison dla maison d’’arrêt de Besanarrêt de Besanççonon



Les services de la Les services de la 
Protection Judiciaire de la JeunesseProtection Judiciaire de la Jeunesse

Missions traditionnelles : insertion sociale et Missions traditionnelles : insertion sociale et 
professionnelle ; suivi professionnelle ; suivi ééducatif des mineurs ducatif des mineurs 
incarcincarcéérréés et permanence s et permanence ééducative auprducative auprèès du s du 
tribunal.tribunal.

Les services de la P.J.J. se composent dLes services de la P.J.J. se composent d’’une une 
administration centrale au ministadministration centrale au ministèère de la justice et re de la justice et 
de services dde services dééconcentrconcentréés dans les rs dans les réégions et les gions et les 
ddéépartements.partements.

15 directions r15 directions réégionales gionales –– 99 directions 99 directions 
ddéépartementales coordonnent lpartementales coordonnent l’’action des secteurs action des secteurs 
public et associatif habilitpublic et associatif habilitéés s de la P.J.J.de la P.J.J.



Secteurs public et habilitSecteurs public et habilitéé
Publics pris en chargePublics pris en charge

Secteur public : Secteur public : 
620 620 éétablissement et services tablissement et services -- 8 000 agents.8 000 agents.

Secteur associatif habilitSecteur associatif habilitéé : : 
1300 1300 éétablissements et services gtablissements et services géérréés par s par 
500 associations 500 associations -- 28 000 agents.28 000 agents.

Les publics pris en charge :Les publics pris en charge :
-- Mineurs dMineurs déélinquants (ordonnance du 2 flinquants (ordonnance du 2 féévrier 1945)vrier 1945)
-- Mineurs en danger (article 375 et suivants du Code civil)Mineurs en danger (article 375 et suivants du Code civil)
-- Jeunes majeurs (DJeunes majeurs (Déécret du 18 fcret du 18 féévrier 1975).vrier 1975).



Les Les structuresstructures dd’’hhéébergementbergement

DiffDifféérentes structures drentes structures d’’hhéébergement existent : bergement existent : 
FAE FAE –– CPI CPI –– CER CER –– CEF.CEF.

Tous ont des objectifs en commun :Tous ont des objectifs en commun :

-- apporter apporter àà des mineurs ou jeunes majeurs un cadre des mineurs ou jeunes majeurs un cadre 
de vie sde vie séécurisant, protecteur et structurant afin de lescurisant, protecteur et structurant afin de les
aider aider àà construire leur identitconstruire leur identitéé ; ; 

-- àà ss’’approprier les rapproprier les rèègles qui rgles qui réégissent les relations gissent les relations 
sociales ; sociales ; àà ss’’inscrire dans un processus dinscrire dans un processus d’’insertion insertion 
sociale, scolaire et professionnelle ; sociale, scolaire et professionnelle ; 

-- àà restaurer des liens familiaux.restaurer des liens familiaux.



Constat : en 2000Constat : en 2000--2001 la 2001 la 
zone bleue szone bleue séévit dans les vit dans les 
structures. structures. 
RRééflexion, prise de conscience flexion, prise de conscience 
de chacun, adultes et de chacun, adultes et 
adolescents. adolescents. 
Sensibilisation, mobilisation.Sensibilisation, mobilisation.
DDéétermination et application termination et application 
du ddu déécret de 2006cret de 2006

Loi Evin
1991

Décret du
15/11/2006
applicable au
1/02/2007

Loi Veil
1976

Accompagnement de Accompagnement de 
ll’’interdiction de fumer dans les interdiction de fumer dans les 

diffdifféérentes structures de Côte drentes structures de Côte d’’OrOr



Actions menActions menéées chaque annes chaque annéée pour la e pour la 
prpréévention tabagiquevention tabagique





Echanges et réalisations encore à inventer ….

Si possible également passage des spots télé

Si possible passage en boucle des spots radio.

Réalisation d’un CD audio sur les réflexions et commentaires de chacun, jeunes et adultes sur la loi et son 
application.

Atelier environnement, chantier école : respect de soi, des autres et de l’environnement. L’air pur sur la santé, 
la pollution tabagique.

Atelier IRFA remise à niveau, recherche d’emploi : présentation correcte à l’employeur.

Atelier gestion des comptes : tableau sur le coût des cigarettes fumées.

Atelier informatique : impression des textes de l’atelier soutien scolaire sur des livrets à poser sur les tables du 
« resto »

Atelier d’écriture : écriture des chansons existantes sur le tabac anciennes ou récentes.

Atelier soutien scolaire : travail sur l’historique du tabac.

Atelier restauration : tables décorées sur le thème du tabac, repas à thème

Atelier espaces verts : exposition sur la culture du tabac , si possible  de feuilles de tabac..

Atelier arts plastiques : dessins, peintures, sculptures sur la représentation  du tabac.

Atelier sportif : détente physique et psychique, remise en forme, désintoxication tabagique par le grand air et le 
mouvement.

Atelier santé : apports théoriques et expériences pratiques autour du tabac, fonctionnement du corps humain, 
respiration, relaxation, hygiène…



Communication de lCommunication de l’’actionaction
-- Cette exposition sera dans un premier temps exposCette exposition sera dans un premier temps exposéée e 

au centre dau centre d’’action action ééducative, dans la salle de ducative, dans la salle de 
restaurant.restaurant.

-- LL’’inauguration permettra de rassembler les jeunes et inauguration permettra de rassembler les jeunes et 
les personnels.les personnels.

-- Les parents des jeunes seront bien sLes parents des jeunes seront bien sûûr associr associéés s àà
cette rcette rééalisation.alisation.

-- Les clients pourront ainsi en profiter lors de leur Les clients pourront ainsi en profiter lors de leur 
passage, le temps dpassage, le temps d’’un repas.un repas.

-- «« Nouveau souffleNouveau souffle »» pourra pourra ééventuellement, par la ventuellement, par la 
suite tourner sur les diffsuite tourner sur les difféérentes structures PJJ.rentes structures PJJ.



Actions collectives de prActions collectives de préévention vention 
et de ret de rééduction des risquesduction des risques

→ C’est une action qui a démarré en 2005.

→ Objectif n°1 de la programmation d’actions de santé de la          
direction départementale PJJ du Doubs.

→ Une convention a Une convention a ééttéé signsignéée entre la PJJ du Doubs et  e entre la PJJ du Doubs et  
ll’’ADDSEA. ADDSEA. 

→ Il a été joint à cette convention administrative et  
financière, la charte des réseaux de santé adoptée dans  le 
Doubs.

→ Les bénéficiaires de l’action sont les garçons mineurs  
incarcérés de la maison d’arrêt de Besançon. 



Cette prCette préévention a pour vention a pour 
objectifs gobjectifs géénnééraux de :raux de :

DDéécourager lcourager l’’initiationinitiation
Repousser lRepousser l’’âge des premiâge des premièères consommationsres consommations
Encourager et aider Encourager et aider àà ll’’arrêtarrêt
PrPréévenir lvenir l’’usage nocif et le prendre en chargeusage nocif et le prendre en charge
Travailler auprTravailler auprèès des mineurs incarcs des mineurs incarcéérréés. s. 

Nous pratiquons une double approcheNous pratiquons une double approche ::

→→ par la santpar la santéé
→→ par la rpar la rééglementationglementation



DDééroulement droulement d’’une cession de prune cession de préévention vention àà la la 
maison dmaison d’’arrêt de Besanarrêt de Besanççonon

Le groupe est constituLe groupe est constituéé de 3 de 3 àà 4 jeunes4 jeunes
maximum.maximum.

LL’’intervention dure une heure.intervention dure une heure.

Le support utilisLe support utiliséé est un film de 13 mn rest un film de 13 mn rééalisaliséé
par la par la MiLDTMiLDT«« drogues savoir plus risquerdrogues savoir plus risquer
moinsmoins »» (Serge (Serge HefezHefez et Patrice et Patrice GrelletGrellet).).



Temps dTemps d’é’échange ochange oùù est reprisest repris ::

LL’’histoire du tabachistoire du tabac
Les composants chimiques de la cigaretteLes composants chimiques de la cigarette
Les effets sur la santLes effets sur la santéé
Le tabagisme passifLe tabagisme passif
La loiLa loi
Le risque chez les femmes enceintesLe risque chez les femmes enceintes
La dLa déépendancependance
Les traitements mLes traitements méédicamenteux.dicamenteux.



Regard sur lRegard sur l’’action durant la action durant la 
ppéériode des annriode des annéées 2005/2006es 2005/2006

Action sur 3 semainesAction sur 3 semaines
Participation de presque tous les mineurs.Participation de presque tous les mineurs.
Travail partenarialTravail partenarial
Les adolescentsLes adolescents peuvent montrer une grande peuvent montrer une grande 
capacitcapacitéé dd’é’écoute et participer ou exprimer un coute et participer ou exprimer un 
intintéérêt rêt àà travers des questions et un dtravers des questions et un déébat, bat, 
parfois surprenant. Mais ils peuvent aussi, parfois surprenant. Mais ils peuvent aussi, 
selon le groupe, montrer un dselon le groupe, montrer un déésintsintéérêt global rêt global 
ou encore une grande passivitou encore une grande passivitéé..



Le bilan de ces interventions dLe bilan de ces interventions déémontrentmontrent
que que «« la pauvretla pauvretéé scolairescolaire
et intellectuelleet intellectuelle »» des jeunes ne leursdes jeunes ne leurs
permet pas de prendre du recul oupermet pas de prendre du recul ou
verbaliser facilement, ou encore dverbaliser facilement, ou encore d’’avoiravoir
un questionnement sur ces thun questionnement sur ces thèèmesmes
sensibles.sensibles.

Il apparaIl apparaîît un dt un déécalage important entrecalage important entre
ce quce qu’’ils savent et leur rils savent et leur rééalitalitéé quotidienne, quotidienne, 
ddééni de la loi quasi systni de la loi quasi systéématique.matique.



RRééalitalitéé de lde l’’application en milieu application en milieu 
carccarcééral : freins et contraintesral : freins et contraintes

Les mineurs ne peuvent plus acheter de cigarettesLes mineurs ne peuvent plus acheter de cigarettes
dans leurs cantines.dans leurs cantines.

La pharmacie de lLa pharmacie de l’’UCSA peut dUCSA peut déélivrer des patchs et deslivrer des patchs et des
gommes gommes àà partir de 15 ans suite partir de 15 ans suite àà une prescription faite parune prescription faite par
le mle méédecin lors ddecin lors d’’une consultation mune consultation méédicale individuelle etdicale individuelle et
sous des critsous des critèères de dres de déélivrance (test livrance (test FAGERSTRFAGERSTRööMM). ). 

A BesanA Besanççon, pour le moment, le mon, pour le moment, le méédecin et ldecin et l’’infirmiinfirmièère de re de 
ll’’UCSA ont vu tous les mineurs dans le cadre de lUCSA ont vu tous les mineurs dans le cadre de l’’applicationapplication
de la loi. Cette entrevue ponctuelle ne pourra sans doute pasde la loi. Cette entrevue ponctuelle ne pourra sans doute pas
se pse péérenniser.renniser.

LL’’application application strictostricto--sensussensus de la loi ne semble pas faisable, de la loi ne semble pas faisable, 
pour le moment, sur le site ppour le moment, sur le site péénitentiairenitentiaire
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